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Berne, le 28 novembre 2023 

 

 

Communication: Valeurs seuils AIMP pour les années 2024/2025 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Les valeurs seuils de l’Accord intercantonal sur les marchés publics du 15 mars 2001 (AIMP 2001) et du 

19 novembre 2019 (AIMP 2019) restent les mêmes aussi pour les années 2024/2025. Les valeurs seuils 

valables sont indiquées ci-après. Les valeurs seuils de la Confédération restent également les mêmes. 

 

En ce qui concerne les valeurs seuils de l’Accord intercantonal sur les marchés publics révisé du 15 no-

vembre 2019 (AIMP 2019), il y a lieu de tenir compte de la note de bas de page 1. 

 

La taxe sur la valeur ajoutée n’est pas prise en considération pour l’estimation de la valeur du marché 

(art. 7 al. 1ter AIMP 2001 ou art. 15 al. 3 AIMP 2019). 

 

Meilleures salutations 
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